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SECTION 1 
LE REGIME JURIDIQUE ACTUEL DU SERVICE UNIVERSEL 

DANS LE DOMAINE DES TELECOMMUNICATIONS 
Priscilla de Locht 

 
 Les activités d’intérêt général occupent une place importante dans la 
réglementation belge des télécommunications et ont fait l’objet ces dernières 
années d’une considérable évolution.   
 En 1991, une loi portant réforme de certaines entreprises publiques 
économiques est adoptée en Belgique.  L’objectif de la réforme étant 
d’assurer la compétitivité des entreprises publiques et d’améliorer les condi-
tions dans lesquelles elles exercent leurs missions de service public, l’article 
1er du titre 1er de la loi de 1991 introduit la règle d’autonomie de gestion pour 
ces entreprises, autonomie contrebalancée par la conclusion d’un contrat de 
gestion en ce qui concerne les missions de service public.   
 Sous l’influence américaine puis européenne, la Belgique va en 1995 
introduire dans sa réglementation le concept de service universel.  A l’époque, 
les missions de service public et le service universel visaient essentiellement 
le service de téléphonie vocale qui était sous le monopole de Belgacom. Alors 
qu’ils portaient principalement sur un même service, les outils réglementaires 
des missions de service public et du service universel différaient.  Il devenait 
nécessaire de trouver une solution à cette double réglementation.  En outre, 
avec la libéralisation complète des infrastructures et des services prévue pour 
le 1er janvier 1998, se posait la question du monopole de Belgacom. 
 En 1997, le système introduit un nouveau régime juridique sous-tendu 
par le principe de la concurrence. 
 Le présent texte entend donner dans un premier chapitre un aperçu 
général du régime juridique actuel européen du service universel.  Le  
deuxième chapitre étudiera le service universel au sein du service public belge 
des télécommunications. 
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1. LE SERVICE UNIVERSEL SELON LE DROIT EUROPEEN 

 Principalement, trois directives sont actuellement à prendre en 
considération dans le cadre du service universel, la directive : 98/10/CE1 dite 
« directive ONP téléphonie vocale », la directive 97/33/CE2 dite « directive 
interconnexion » et la directive 96/19/CE dite directive « pleine concur-
rence »3.  En outre, le « First monitoring report on universal service in 
telecommunications in the European Union » et deux communications4 relati-
ves au service universel indiquent les grandes lignes directrices en cette 
matière mais, contrairement aux directives, n’ont pas de force juridique 
contraignante. 
 Les objectifs de la directive « ONP téléphonie vocale » sont de garantir 
la mise à disposition, dans l’ensemble de la Communauté, de services 
téléphoniques publics fixes de bonne qualité et de définir l’ensemble des ser-
vices auxquels tous les utilisateurs, y compris les consommateurs, devraient 
avoir accès dans le cadre du service universel, à un prix abordable, à la lu-
mière de conditions spécifiques nationales5.   
 La directive « ONP téléphonie vocale » définit en son article 2, f, le 
service universel comme « un ensemble de services minimal défini d’une 
qualité donnée, qui est accessible à tous les utilisateurs indépendamment de 
leur localisation géographique et, à la lumière des conditions spécifiques na-
tionales, à un prix abordable ».   

                                        
1  Directive 98/10/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 1998 concernant l’application 

de la fourniture d’un réseau ouvert (ONP) à la téléphonie vocale et l’établissement d’un service 
universel des télécommunications dans un environnement concurrentiel, J.O.C.E. n° L 101/24 du 1er 
avril 1998, dite directive « ONP téléphonie vocale ».  

2  Directive 97/33/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 juin 1997 relative à l’interconnexion 
dans le secteur des télécommunications en vue d’assurer un service universel et l’interopérabilité par 
l’application des principes de fourniture d’un réseau ouvert (ONP), J.O.C.E. , n° L 199/32, du 26 
juillet 1997 dite « directive interconnexion ». 

3  Directive 96/19/CE de la Commission du 13 mars 1996 modifiant la directive 90/388/CEE en ce qui 
concerne la réalisation de la pleine concurrence sur le marché des télécommunications, J.O.C.E. , n° L 
74/13 du 22 mars 1996 dite «  directive pleine concurrence ». 

4  Communication au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social et au comité des 
Régions : Le service universel des télécommunications dans la perspective d’un environnement 
pleinement libéralisé, un élément essentiel de la Société de l’information. (COM (96) 73, 13/03/996) 
dite Communication « service universel dans un environnement libéralisé » et Communication de la 
Co mmission sur les critères d’évaluation pour les systèmes nationaux de calcul du coût et de 
financement du service universel dans les télécommunications, et les lignes directrices pour les Etats 
membres en ce qui concerne le fonctionnement de tels systèmes (COM (96) 608, 27/11/96) dite 
Communication « financement du service universel ». 

5  Article 1 de la directive « ONP téléphonie vocale ». 
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 Une caractéristique importante du service universel est le concept de 
l’abordabilité.  En effet, si l’orientation en fonction des coûts devait 
s’appliquer au service universel, celui-ci disparaîtrait car il y a des 
hypothèses6 où les coûts seraient tellement élevés qu’on ne pourrait réaliser le 
service universel.  Le caractère abordable du prix est un élément-clé du 
concept de service universel.  Mais ainsi que le précise la communication 
« service universel dans un environnement libéralisé », « le caractère du prix 
n’est pas au nombre des exigences explicitement prévues par la directive 
‘ONP téléphonie vocale’.  En fait cette question est à traiter au niveau natio-
nal car elle dépend étroitement des circonstances nationales particulières et 
des objectifs des politiques menées par chaque pays  (...) Néanmoins , le ca-
ractère abordable du prix constitue un élément crucial au regard de l’objectif 
d’accession de chaque citoyen au service des télécommunications (...) ». 
 La directive ONP téléphonie vocale établit dans son chapitre II le 
contenu du service universel qui vise : 
— les raccordements au réseau et accès aux services téléphoniques,  
— les services d’annuaires,  
— les postes téléphoniques payant publics, 
— les mesures spécifiques en faveur des utilisateurs handicapés et des utili-

sateurs ayant des besoins sociaux spécifiques,  
— les services de renseignements téléphoniques et  d’assistance, 
— les numéros d’appel d’urgence.  
 Le contenu de la directive est essentiellement lié à la téléphonie vocale 
considérée aujourd’hui comme un besoin d’intérêt général de première néces-
sité.  Or, ainsi que le précise la communication « service universel dans un 
environnement libéralisé », le concept de service universel est un concept dy-
namique et évolutif qui doit répondre aux changements des besoins et des 
attentes des citoyens européens. 
 Si la directive prévoit que les Etats membres peuvent soumettre à cer-
taines exigences supplémentaires la fourniture de services de 
télécommunications, elle n’en reste pas moins pour autant « ONP téléphonie 
vocale », c’est-à-dire ciblée sur la téléphonie vocale.  Il faudrait peut-être en-
visager une possibilité de champ d’application plus large. 
 En ce qui concerne le mécanisme de financement de ces services, seuls 
les services mentionnés dans la directive peuvent être financés par le secteur, 
mais la directive ajoute dans son article 4 que les Etats membres peuvent 

                                        
6  Par exemple, la demande de raccordement au réseau téléphonique d’une maison complètement is olée.  
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décider d’une politique plus large en la matière et soumettre à certaines exi-
gences supplémentaires la fourniture de services de télécommunications sans 
toutefois que cela puisse être financé par le secteur.  
 La directive « interconnexion » vise le service universel en son article 
5.  Cet article prévoit que lorsque les obligations de service universel 
représentent une charge inéquitable pour un organisme, l’ Etat membre peut 
mettre en place un mécanisme de partage du coût net des obligations de ser-
vice universel avec d’autres organismes exploitant des réseaux publics de 
télécommunications et des services de téléphonie vocale accessibles au pu-
blic.  Ce mécanisme de financement est soit établi spécifiquement à cet effet 
et géré par un organisme indépendant des bénéficiaires, soit peut prendre la 
forme d’une redevance supplémentaire ajoutée à la redevance 
d’interconnexion.  La directive précise en outre que seuls les réseaux publics 
de télécommunications et les services de télécommunications accessibles au 
public figurant à l’annexe 1 première partie (de la directive) peuvent être fi-
nancés de cette manière. 
 Selon l’annexe 1 première partie de la directive « ONP téléphonie vo-
cale », le réseau téléphonique public fixe est défini comme : « le réseau 
téléphonique public commuté qui assure le transfert, entre les points de termi-
naison du réseau en position fixe, de la parole et des informations audio de 
largeur de bande de 3,1 kHz, pour permettre entre autres : la téléphonie vo-
cale, les communications par télécopie du groupe III, conformément aux 
recommandations UIT-T de la ‘série T’, la transmission de données par la 
bande vocale grâce à l’utilisation de modems, à un débit d’au moins 2 400 
bits/s conformément aux recommandations UIT-T de la ‘série V’. L’accès au 
point de terminaison du réseau de l’utilisateur final s’effectue par un ou plu-
sieurs numéros du plan national de numérotation ». 
 Le service téléphonique public fixe y est quant à lui défini comme : « la 
fourniture à l’utilisateur final, en position fixe, d’un service permettant 
l’émission et la réception d’appels nationaux et internationaux ; il peut com-
prendre l’accès aux services d’urgence (112), la fourniture de services par 
standardiste, les services d’information des annuaires, la fourniture de 
téléphones publics payants, la fourniture de services dans des conditions par-
ticulières et/ou la fourniture de compléments de service spéciaux pour les 
personnes handicapées ou ayant des besoins sociaux particuliers ».  L’accès à 
l’utilisateur final s’effectue par un ou plusieurs numéros du plan national de 
numérotation. 
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 La directive « pleine concurrence » modifiant la directive 90/388/CE7 
dite directive « services », établit la pleine concurrence pour l’exploitation et 
la fourniture des réseaux et services de télécommunications.   En Belgique, 
seuls les services de téléphonie vocale étaient encore sous monopole.   La di-
rective précise que le régime national pour assurer le coût net de la fourniture 
des obligations du service universel ne s’applique qu’aux entreprises exploi-
tant des réseaux publics de télécommunications et alloue les charges 
respectives à chaque entreprise selon des critères objectifs et non discrimina-
toires et conformément au principe de proportionnalité8.  

2. LE SERVICE PUBLIC BELGE DES TELECOMMUNICATIONS 

 Alors que selon le principe de la loi du 21 mars 19919, les missions de 
service public étaient régies par un contrat de gestion, le rôle du contrat de 
gestion va fortement diminuer dans le système de 1997.  
 Initialement, seul le concept de missions de service public était envi-
sagé.  Le concept de service universel n’a été introduit dans le régime 
juridique belge qu’en 199510 afin de se conformer aux exigences européennes.  
A ce moment, le système belge a connu à la fois le concept de missions de 
service public régi par un contrat de gestion et celui de service universel régi 
par arrêtés royaux.   
 Cette coexistence va engendrer deux problèmes auxquels la loi de 
décembre 199711 va remédier.   
 Tout d’abord les deux concepts (missions de service public et service 
universel) et les deux outils réglementaires (contrat de gestion et arrêtés 
royaux) portaient essentiellement sur le même service : la téléphonie vocale.  
Ces contradictions sont résolues par la loi de 1997 qui fait du service univer-
sel, à l’instar de la solution française, un sous-élément des missions de service 
                                        
7  Directive 90/388/CEE de la Commission du 28 juin 1990 relative à la concurrence dans les marchés 

des services de télécommunications, J.O.C.E., n° L 192/10 du 24 juillet 1990 dite directive 
« services ». 

8  Article 4 quater de la directive « pleine concurrence ». 
9  Loi du 21 mars 1991 portant réforme de certaines entreprises publiques économiques, Mon. b., 27 mars 

1991.  Cette loi telle que modifiée sera nommée « loi » . 
10  Loi du 20 décembre 1995 portant des dispositions fiscales, financières et diverses, Mon. b., 23 

décembre 1995. 
11  Loi du 19 décembre 1997 modifiant la loi du 21 mars 1991 portant réforme de certaines entreprises 

publiques économiques afin d’adapter le cadre réglementaire aux obligations en matière de libre 
concurrence et d’harmonisation sur le marché des télécommunications découlant des décisions de 
l’Union européenne, Mon. b., 30 décembre 1997. 
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public de Belgacom et inscrit dans l’article 5812 de la loi EPA, le principe se-
lon lequel le contrat de gestion ne s’applique plus qu’aux missions d’intérêt 
général.   
 Si le rôle du contrat de gestion a fortement diminué, il convient de sou-
ligner qu’il n’a cependant pas été complètement éliminé de l’organisation des 
missions de service public afin que Belgacom garde le statut d’entreprise pu-
blique au sens de l’article 1er de la loi13.  
 Ensuite, selon le système introduit par la loi de 1995, le service univer-
sel, à savoir la détermination de son contenu concret, la fixation de son coût et 
l’organisation de son financement étaient, selon les vœux de la loi de 
l’époque, régis par arrêté royaux.  Or selon un arrêt de la Cour d’arbitrage du 
17 avril 199714, les redevances nécessaires pour nourrir le fonds destiné à fi-
nancer le service universel étaient à considérer comme des impôts et devaient 
donc être fixés par la loi.   
 Cependant, il n’aurait pas suffi d’inclure la seule organisation du fonds  
dans la loi. La Cour d’arbitrage précise en effet dans son arrêt que : « en vertu 
de l’article 85quater §2 de la loi de 1991, le Roi arrête le niveau de participa-
tion ainsi que les conditions d’intervention du fonds pour le service universel, 
afin d’être en mesure de calculer le coût net de ce service.  En vertu de 
l’article 85bis de ladite loi, le Roi arrête la liste des services prestés au titre du 
service universel et les conditions techniques et financières de prestation de 
celui-ci.  En Lui donnant compétence pour définir le contenu concret du ser-
vice universel, d’une part, et pour fixer les conditions d’intervention du 
Fonds, d’autre part, le législateur habilite le Roi à édicter des normes sur la 
base desquelles, selon la disposition attaquée, le montant total de l’impôt sera 
déterminé ».   
 Ainsi, selon la Cour d’arbitrage, l’ensemble des éléments qui intervien-
nent pour la fixation d’un impôt doivent être prévus dans la loi. En 

                                        
12  L’article 58 dispose que : « les missions de service public de Belgacom consistent en la fourniture du 

service public de télécommunications visé à l’article 82 ». 
 Par dérogation à l’article 3, le contrat de gestion entre l’Etat et Belgacom porte exclusivement sur les 

missions d’intérêt général visées à l’article 82, 3° ” . 
13  L’article 1 §1 dispose que : « Chaque organisme d’intérêt public qui doit disposer d’une autonomie de 

gestion dans un secteur industriel ou commercial donné, peut, après adaptation par la loi de son statut 
organique aux dispositions du présent titre, obtenir une telle autonomie par la conclusion d’un contrat 
de gestion avec l’Etat aux conditions de la présente loi ». 

14  C.A., arrêt n°21/97 du 17 avril 1997, Mon. b., 25 avril 1997. 
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conséquence, la loi de 1997 a intégré toutes les dispositions organisant 
concrètement le service universel dans la loi elle-même et ses annexes15.   
 Avant d’entrer dans la description du système actuel du service public 
des télécommunications tel que prévu par la loi belge16, il y a lieu de souligner 
que l’article 122 de la loi prévoit que le Roi peut, par arrêté délibéré en 
Conseil des Ministres, supprimer, compléter, modifier, ou remplacer les dis-
positions de la loi aux fins d’une conformité au droit communautaire17 et 
notamment aux règlements et directives en vigueur en matière de fourniture 
de réseaux ouverts.  Toutefois, il convient de préciser que l’arrêté royal sera 
abrogé s’il n’est pas confirmé par la loi dans les quinze mois qui suivent sa 
publication au Moniteur belge.18 
 En ce qui concerne les missions de service public de Belgacom, l’article 
58 de la loi les définit comme étant la fourniture du service public de 
télécommunications. 
 Le service public de télécommunications  selon l’article 82 de la loi est 
assuré dans le respect des principes de continuité, d’adaptabilité et d’égalité.   
 « Le principe de continuité du service consacre le caractère de nécessité 
et de permanence du service public.  Il signifie également que le fonctionne-
ment du service public ne peut être entravé par les circonstances qui 
pourraient affecter une activité privée ;  les nécessités de la continuité et 
l’intérêt général priment sur les autres intérêts, même juridiquement proté-
gés »19.   
 La loi d’adaptabilité est destinée à permettre l’adaptation du service 
public aux exigences variables de l’intérêt général.  L’autorité publique a le 
pouvoir de modifier unilatéralement et à tout moment les conditions, 

                                        
15  Un projet d’arrêté royal coordonnant les dispositions du titre III, certaines dispositions du Chapitre 10 

du Titre I et les annexes à la loi du 21 mars 1991 portant réforme de certaines entreprises publiques 
économiques, non encore publié, intègre les annexes dans la loi.  

16  Dans ce chapitre, on entend par « loi » la loi du 21 mars 1991 telle que modifiée en 1997.  Il est à noter 
qu’il existe un projet d’arrêté royal coordonnant les dispositions du titre III, certaines dispositions du 
chapitre 10 du titre I et les annexes à la loi du 21 mars 1991 portant réforme de certaines entreprises 
publiques économiques , non encore publié .  Nous nous référons donc dans ce chapitre à la 
numérotation actuelle de la loi. 

17  Selon le projet d’arrêté royal coordonnant les dispositions du titre III, certaines dispositions du 
Chapitre 10 du Titre I et les annexes à la loi du 21 mars 1991 portant réforme de certaines entreprises 
publiques économiques, cet article 122 devient l’article 152 de la loi. 

18  Article 122 §3 de la loi . 
19  DEOM  D., Le statut juridique des entreprises publiques, Bruxelles, Story Scientia, 1990, pp. 423-424 in 

BOCK I., DEBROUX P., POULLET Y., THIRAN C. , van der MENSBRUGGHE F., Le contrat de gestion, ses 
limites, ses potentialités, Services fédéraux des affaires scientifiques, techniques et culturelles, 
Bruxelles, 1995, p. 19. 
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l’organisation et le fonctionnement du service public afin de répondre à 
l’intérêt public20.   
 La loi d’égalité sous-tend le principe de non-discrimination.  « Elle 
exige dès que l’usager se trouve dans les conditions fixées d’une manière im-
personnelle et générale par la loi ou le règlement du service public, d’une 
part, qu’il puisse bénéficier des avantages ou des prestations de celui-ci, 
d’autre part, qu’il en supporte les charges sans la moindre discrimination »21. 
 Le service public de télécommunications comprend : 
• le service universel des télécommunications tel que défini aux articles 84 à 

86 de la loi, 
• les services obligatoires de télécommunications en vue d’assurer l’accès 

universel dont le contenu est fixé à l’article 86bis de la loi,  
• les missions d’intérêt général dans le domaine des télécommunications 

visées à l’article 86ter de la loi 

2.1. Le service universel 

 Le service universel est défini à l’article 68, 16° de la loi comme étant 
« la fourniture de services de télécommunications permettant l’accès à un en-
semble minimal de services définis d’une qualité donnée à tous les utilisateurs 
indépendamment de leur localisation géographique et à un prix abordable ». 

2.1.1. Contenu et modalités de fourniture  

 L’article 84 de la loi énumère les services qui sont prestés au titre de 
service universel. 
 Les huit services énumérés concernent : 
• la mise à disposition sur tout le territoire, à toute personne qui en fait la 

demande, de l’accès au réseau public fixe de base permettant la fourniture 
du service de téléphonie vocale de base, la communication par télécopie 
des groupes I, II et III conformément aux recommandations UIT de la série 
T et la transmission de données par bande vocale grâce à l’utilisation de 
modems avec un débit d’au moins 2.400 bits/s. conformément aux recom-
mandations UIT de la série V, l’accès de l’utilisateur final s’effectue par un 
ou plusieurs numéros du plan national de numérotation; 

 Ce texte peut être lu de deux manières :  

                                        
20  BOCK I., DEBROUX P., POULLET Y., THIRAN C., van der MENSBRUGGHE F., op. cit., p. 21. 
21  Ibidem., p. 22. 



 LE REGIME JURIDIQUE BELGE 43 

— soit c’est l’accès au réseau public fixe ainsi que le service de téléphonie 
vocale de base, la communication par télécopie et la transmission de 
données par bande vocale qui font partie du service universel.  Dans ce 
cas, deux services (communication par télécopie, transmission de 
données) sont intégrés dans le service universel alors qu’ils ne peuvent 
être financés par le fonds. 

— soit, c’est l’accès au réseau public fixe permettant la fourniture de cer-
tains services qui est visé.  L’accent est alors mis sur la qualité du réseau.  
C’est cette interprétation qui est retenue par la directive Interconnexion.  
Selon la communication de mars 1996, « l’ajout de l’accès au réseau à la 
notion de service universel confère aux utilisateurs la possibilité 
d’accéder non seulement au service de téléphonie vocale défini, mais 
aussi à tous les services qui peuvent être fournis via les réseaux de 
télécommunications actuels (chacun aura donc accès aux services 
interactifs et en ligne, y compris à internet, à condition de disposer d’un 
ordinateur et d’avoir souscrit un abonnement auprès d’un prestataire 
d’accès à internet). ».  Si toutefois on retient cette interprétation, le ser-
vice de téléphonie vocale n’apparaît pas dans le service universel.  

 Afin de remédier à cette difficulté, un projet d’arrêté royal22 apporte 
une précision à l’article 84 §1 de la loi afin de mettre nettement en évidence 
que le service universel comporte la mise à disposition sur tout le territoire à 
la fois du service de téléphonie vocale de base et de l’accès au réseau public. 
• l’acheminement gratuit des appels d’urgence; 
• la mise à disposition d’un service d’assistance aux abonnés; 
• la mise à disposition d’un service de renseignements aux abonnés; 
• la fourniture de manière continuée, en cas de non-paiement de la facture 

téléphonique, des éléments du service universel de téléphonie vocale de 
base suivants : la possibilité d’être appelé par un autre abonné, à 
l’exclusion des appels payables à l’arrivée, et la possibilité d’appeler les 
services d’urgence visés à l’article 8 de l’annexe 123 de certains éléments de 
téléphonie vocale de base; 

• l’établissement, la maintenance et le fonctionnement des postes téléphoni-
ques payants publics; 

                                        
22  Projet d’arrêté royal adaptant certaines dispositions de la loi du 21 mars 1991 portant réforme de 

certaines entreprises publiques économiques aux directives de la Commission européenne et modifiant 
certaines dispositions de cette loi re latives au service universel, non encore publié. 

23  Les services d’urgence accessibles gratuitement selon l’article 8 sont les suivants  : service médical 
d’urgence, pompiers, services de police, centre antipoison, prévention du suicide, centres de 
téléaccueil, service écoute-enfants. 
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• l’édition de l’annuaire universel dans les zones où aucune des personnes 
visées à l’article 113 de la loi24 n’édite un tel annuaire; 

 En ce qui concerne l’annuaire universel, un projet d’arrêté royal25 im-
pose à l’éditeur des obligations complémentaires afin d’assurer le caractère 
universel26 de cet annuaire.  L’annuaire doit en effet reprendre dans un clas-
sement alphabétique, l’ensemble des utilisateurs finals par commune, y inclus 
les personnes cohabitantes qui ont manifesté l’intention de figurer dans 
l’annuaire sous leur propre nom. L’annuaire universel doit aussi reprendre 
une liste d’informations telle que définie en annexe à l’arrêté27. Les personnes 
souhaitant confectionner, vendre ou distribuer un annuaire en font la déclara-
tion à l’Institut28.  Ces mêmes personnes peuvent confectionner, éditer et 
distribuer ou faire confectionner, éditer et distribuer un annuaire universel 
pour les zones géographique qu’elles déterminent29. 
• la fourniture du service de téléphonie vocale de base à des conditions tari-

faires facilitant l’accès à ce service aux personnes désignées aux points 1, 
2, 3 et 4 de l’annexe B de l’annexe 130 de la loi à des personnes spécifiques 
et à des conditions tarifaires particulières. 

2.1.2. Prestataire(s) 

 La loi prévoit que c’est Belgacom qui est tenue d’assurer la fourniture 
du service public des télécommunications31 et donc du service universel, mais 
il est possible pour un autre opérateur ou plusieurs opérateurs conjointement 
de demander au Roi de fournir le service universel sur tout le territoire.  Le 
Roi peut accorder cette autorisation par arrêté délibéré en Conseil des minis-

                                        
24  L’article 113 de la loi vise les personnes souhaitant confectionner, vendre ou distribuer un annuaire, 

celles -ci sont tenues d’en faire la déclaration à l’Institut. 
25  Projet d’arrêté royal portant les conditions de confection, édition et distribution des annuaires, non 

encore publié. 
26  L’art icle 6 §2 du projet d’arrêté royal relatif aux annuaires précise que :  « Les critères assurant le 

caractère d’universalité de l’annuaire et des informations qu’il contient sont arrêtées par le Ministre ». 
27  Article 6 §2 du projet d’arrêté royal relatif aux annuaires. 
28  Article 2 du projet d’arrêté royal relatif aux annuaires. 
29  Article 6 §1 du projet d’arrêté royal relatif aux annuaires. 
30  L’annexe B vise les tarifs accordés par le prestataire du service universel pour raison sociale ou 

humanitaire.  Il s’agit du tarif téléphonique social, du tarif téléphonique spécial en faveur de certains 
déficients auditifs et de personnes ayant subi une laryngectomie, du tarif téléphonique spécial en 
faveur des aveugles militaires de la guerre, du tarif téléphonique spécial en faveur des journaux 
quotidiens politiques et d’informations générales, de certains hebdomadaires d’information et de 
l’agence Belga. 

31  Article 83 §1 de la loi. 
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tres, sur proposition de l’Institut.32 Le service universel n’est donc plus 
l’apanage exclusif de Belgacom. A ce jour, cependant, il n’y a encore rien de 
concret. 

2.1.3. Financement et modalités de fourniture  

 L’article 84 §3 précise que les services prestés au titre du service uni-
versel sont fournis à un prix abordable dans les conditions techniques et 
financières fixées par l’annexe 1 de la loi.  
 En ce qui concerne le financement du service universel, suite à la déci-
sion de la Cour d’arbitrage, la loi elle-même et ses annexes 1 à 3 fixent une 
série de règles relatives au service universel33:   
 Les services prestés au titre de service universel sont fournis à un prix 
abordable dans les conditions techniques et financières fixées par l’annexe 1 
de la loi34. 
 Afin d’assurer le financement du coût du service universel, un fonds 
doté de la personnalité juridique et géré par l’Institut est créé35. 
 L’article 85 §3 prévoit l’activation du fonds au plus tôt pour le 1er jan-
vier 2000 sans cependant citer de critères à cet égard et sans tenir compte du 
fait que la situation d’une charge inéquitable se présentera peut-être déjà 
avant cette date.  De plus, la loi ne se réfère pas explicitement à un constat (tel 
que prévu à l’article 5 de la directive « Interconnexion ») mais semble présu-
mer ce caractère inéquitable sans qu’aucun examen additionnel par l’autorité 
de réglementation ne soit prévu. 
 La méthode de calcul du coût du service universel est fixée par la loi et 
par arrêté ministériel36.  Le calcul des coûts est vérifié et approuvé par 
l’Institut à défaut de quoi, Belgacom et éventuellement les autres opérateurs 
fournissant le service universel ne peuvent prétendre à aucune intervention du 
fonds37.   
 Les personnes tenues de contribuer au fonds sont celles exploitant un 
réseau public de télécommunications ou celles fournissant un service de 

                                        
32  Article 83 de la loi. 
33  Il importe de rappeler qu’un projet d’arrêté royal coordonnant les dispositions du titre III, certaines 

dispositions du Chapitre 10 du Titre I et les annexes à la loi du 21 mars 1991 portant réforme de 
certaines entreprises publiques économiques, non encore publié, intègre les annexes dans la loi. 

34  Article 84 §3 de la loi.  
35  Article 86 §1 de la loi. 
36  Article 85 §1 et annexe 2 du chapitre 2 de la loi. 
37  Article 85 §2 de la loi. 
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téléphonie vocale.  En outre, en application des règlements et directives de 
l’Union européenne, les personnes fournissant un autre service de télécom-
munications au public ou confectionnant, vendant ou distribuant un annuaire 
telles que visées à l’article 113 de la loi peuvent, le cas échéant, également 
être tenues de contribuer à ce fonds à la date et selon les modalités fixées par 
le Roi, sur avis de l’Institut, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, sui-
vant la procédure décrite à l’article 122 §§2 et 3 de la loi38.   
 La participation au fonds est proportionnelle au chiffre d’affaires, s’il 
dépasse 500 millions, réalisé dans le secteur concerné  et pour les services 
rendus à des personnes ayant un lien avec la Belgique39. 
 La méthode de fixation du niveau de participation ainsi que les condi-
tions d’intervention du fonds pour le service universel des 
télécommunications servant à couvrir le coût du service universel sont fixées 
dans le chapitre 4 de l’annexe 2 de la loi40. 
 Les articles 84 §3 al. 2, 85 §1er al. 1, 86 §3 al.2 et 86ter §2 al.3, 2ème  
phrase permettent au Roi sur avis de l’Institut et par arrêté délibéré en Conseil 
des Ministres, suivant la procédure décrite à l’article 122 §§2 et 3 de modifier 
les annexes à la loi41. 

2. 2. Les services obligatoires de télécommunications en vue d’assurer 
l’accès universel 

 La différence entre le service universel et l’accès universel repose sur 
l’abordabilité.  Alors que cette dernière est explicitement prévue pour la four-
niture du service universel, elle n’entre pas dans le champ de l’accès 
universel. 

2.2.1. Contenu 

 Les services obligatoires de télécommunications en vue d’assurer 
l’accès universel concernent42 : 
• l’accès à un ensemble de lignes louées de qualité ONP au sens des direct i-

ves de l’Union européenne en matière de fourniture de réseaux ouverts; 

                                        
38  Article 86 de la loi. 
39  Article 86 §2 de la loi. 
40  Article 86 §3 de la loi. 
41  Selon le projet d’arrêté royal relatif à la coordination de la loi, ces articles 84 §3 al. 2, 85 §1er al. 1, 86 

§3 al.2 et 86ter §2 al.3, 2ème phrase ont tous été intégrés dans le futur article 153 de la loi coordonnée. 
42  Article 86bis §1 de la loi. 
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• un service de commutation de données; 
• l’accès à un réseau numérique à intégration de services ainsi qu’un ensem-

ble de services basés sur ce réseau; 
• un service de télex et de télégraphie.  

2.2.2. Prestataire(s) et modalités de fourniture 

 Afin d’assurer l’accès universel à un réseau de télécommunications de 
base, Belgacom est tenue de fournir les services obligatoires sur tout le terri-
toire du Royaume, selon les modalités techniques, commerciales et 
financières définies par le Roi sur avis de l’Institut43.   
 Cependant, le Roi peut, sur avis de l’Institut, imposer à un organisme 
puissant la fourniture de tout ou partie des services obligatoires44. 
 Un organisme puissant est défini par la loi comme : « un organisme 
détenant une position significative sur le marché et désigné comme tel par 
l’institut conformément à l’article 105undecies de la loi »”45. 
 Selon l’article 105undecies, l’Institut détermine si un opérateur est 
puissant ou non et publie chaque année la liste des organismes puissants four-
nisseurs d’un réseau public de télécommunications ou de services de 
télécommunications offerts au public considérés comme puissants sur un 
marché concerné(...).  A ce jour, seul Belgacom a été notifié comme orga-
nisme puissant. 
 Comme pour le service universel et les missions d’intérêt général (v. 
infra), Belgacom n’a pas l’apanage exclusif de la fourniture des services obli-
gatoires.  Pourtant, l’égalité ici est négative en ce sens qu’il peut y avoir 
obligation pour des opérateurs puissants autres que Belgacom de fournir le 
service alors que pour le service universel et les missions d’intérêt général, 
ces opérateurs peuvent demander à les fournir sans que cela ne leur soit im-
posé. 

2.2.3. Financement 

 Les services obligatoires sont financés par les utilisateurs eux-mêmes.  
Aucun mécanisme spécifique de partage des coûts n’est prévu à cet égard. 

                                        
43  Article 86bis §1 de la loi. 
44  Article 86bis §2 de la loi. 
45  Article. 68 22° de la loi. 
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3. LES MISSIONS D’INTERET GENERAL 

3.1. Contenu 

 Les activités classées dans cette catégorie concernent46 : 
1. la collaboration à la défense civile dans le cadre du comité national des 

plans de défense civile; 
2. la collaboration à la commission mixte des télécommunications (…) ; 
3. la mise à disposition de lignes louées pour les réseaux de télécommunica-

tions au profit des institutions visées à l’article 91 § 2 de la loi47 ;  
4. la mise à disposition des hôpitaux, écoles et bibliothèques publiques d’une 

ligne permettant l’interactivité (pour les conditions, voir l’annexe 3); 
5. d’autres missions d’intérêt général arrêtées par le Conseil des Ministres. 
 Il y a lieu de noter la création d’ « A.S.T.R.I.D »48, société anonyme de 
droit public qui a pour objet la constitution, l’exploitation, l’entretien et les 
adaptations et élargissements évolutifs d’un réseau de radiocommunications 
pour la transmission de voix et de données au bénéfice des services belges de 
secours et de sécurité, de la Sûreté de l’Etat et d’institutions, sociétés ou asso-
ciations, de droit public ou privé, qui fournissent des services dans le domaine 
des secours et de la sécurité.  La loi prévoit qu’A.S.T.R.I.D. peut, aux condi-
tions fixées par le Roi, coopérer aux missions d’intérêt général confiées à 
Belgacom ou à d’autres opérateurs par ou en vertu de l’article 86ter de la loi.  
Les conditions selon lesquelles A.S.T.R.I.D. exécutera ses missions de service 
public seront fixées dans un contrat de gestion qu’elle conclura avec l’Etat. 

3.2. Prestataire(s) et modalités de fourniture 

 En ce qui concerne les activités concernant la défense civile, la com-
mission mixte des télécommunications et la mise à disposition de lignes 
louées pour les réseaux de télécommunications au profit des institutions 
visées à l’article 91 § 2 de la loi, l’article 86ter prévoit que : 

                                        
46  Article 86ter de la loi. 
47  N.B. : il n’y a pas de § 2 à l’article 91 de la loi. Le § 1er vise les services relevant du Ministre de la 

Défense nationale ou du Ministre de l’Intérieur, l’OTAN et les Forces alliées. 
48  Loi du 8 juin 1998 relative aux radiocommunications des services de secours et de sécurité, Mon. b., 

13 juin 1998. 



 LE REGIME JURIDIQUE BELGE 49 

—  BELGACOM est tenue d’y participer selon les modalités du contrat 
de gestion conclu avec l’Etat49 ; 

— Les autres opérateurs peuvent participer seuls ou ensemble à ces 
activités aux conditions fixées par le Roi et sur avis de l’Institut. 

 En ce qui concerne la mise à disposition des hôpitaux, écoles et bi-
bliothèques publiques d’une ligne permettant l’interactivité, BELGACOM 
(est tenue de) l’assure(r) également selon les modalités du contrat de gestion 
conclu avec l’Etat50.  L’article 86ter §2 précise toutefois que « cette mise à 
disposition est faite dans les conditions décrites à l’annexe 3 de la loi ».  On 
peut s’interroger sur le fait que tandis que l’article 58 de la loi précise que le 
contrat de gestion entre l’Etat et Belgacom portera exclusivement sur les mis-
sions d’intérêt général, les conditions de celles-ci sont fixées dans la loi.   
 Les autres opérateurs pourraient intervenir dans ce domaine aux condi-
tions fixées par le Roi et sur avis de l’Institut51.  Il importe de souligner que 
Belgacom négocie et a déjà conclu un contrat avec la Communauté française 
quant à la fourniture de ce service tandis que les autres opérateurs qui sou-
haiteraient fournir ce service n’en connaissent même pas encore les modalités. 
 BELGACOM pourrait aussi être chargée par arrêté délibéré en Conseil 
des ministres d’autres missions d’intérêt général. Encore une fois, d’autres 
opérateurs pourraient intervenir dans ce domaine aux conditions fixées par le 
Roi sur avis de l’institut52. 
 En ce qui concerne les autres missions d’intérêt général dont pourrait 
être chargée BELGACOM, rien n’est prévu dans la loi quant aux modalités de 
fourniture. 

3.3. Financement 

 Selon l’article 7 du deuxième contrat de gestion conclu entre l’Etat et 
Belgacom53, l’Etat réserve à Belgacom pour l’accomplissement de sa mission 
d’intérêt général vis-à-vis des écoles, bibliothèques et hôpitaux un montant 
maximum de 860.000 francs (hors T.V.A.) que Belgacom devra ventiler selon 
les dispositions de l’article.  Le contrat de gestion prévoit donc une 
rémunération à Belgacom pour cette mise à disposition sans toutefois prévoir 

                                        
49  Article 58 combiné avec les articles 82, 3° et 86ter de la loi. 
50  Article 58 combiné avec les articles 82, 3° et 86ter de la loi. 
51  Article 86ter §2 de la loi. 
52  Article 86ter §3 de la loi. 
53  Arrêté royal du 22 juin 1998 portant approbation du contrat de gestion entre l’Etat belge et Belgacom, 

Mon. b., 18 juillet 1998. 
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de méthodologie précise.  Rien n’est prévu pour un autre opérateur quant à la 
question de rémunération de ce service et encore moins quant à la méthodolo-
gie de calcul de celui-ci.  Le contrat de gestion précise seulement que si 
d’autres opérateurs fournissent ce service, les montants versés à Belgacom se-
ront diminués de ceux versés aux autres opérateurs.  
 Pour les autres missions d’intérêt général, rien n’est prévu quant à leur 
financement. 

CONCLUSION 

 D’un monopole, les télécommunications ont évolué vers la concurrence 
partiellement d’abord jusqu’à la libéralisation complète des infrastructures et 
des services ensuite.  Le filigrane de cette évolution a toujours été la nécessité 
que tout un chacun puisse bénéficier des activités considérées comme essen-
tielles, que la fourniture de ces dernières soit permanente et que la règle les 
régissant puisse être adaptée aux exigences variables de l’intérêt général.  On 
retrouve ainsi les trois lois du service public : égalité, continuité et change-
ment.   
 Actuellement, dans les textes, les télécommunications sont sans excep-
tion soumises à la concurrence.  Toutefois, afin d’assurer la permanence du 
service public, Belgacom est désignée de par la loi comme prestataire de ce 
service, tout autre opérateur pouvant demander à fournir ce service ou une 
partie de celui-ci.  La concurrence dans ce domaine est-elle pour autant effec-
tive ?  En effet, à titre d’exemple, on pourrait relever que les conditions de 
désignation du ou des prestataires ainsi que les modalités de fourniture sont 
fixées par des instruments juridiques différents selon qu’il s’agisse ou non de 
Belgacom.  
 Si l’évolution du régime juridique du secteur des télécommunications a 
déjà été considérable, elle est cependant loin d’être arrivée à terme.  D’une 
part, le régime actuel ne répond pas encore aux vœux d’une concurrence sans 
distorsion.  D’autre part, les progrès technologiques sont tels que le régime ju-
ridique n’aura de cesse de se modifier pour redéfinir à chaque innovation les 
activités qu’un Etat ou une communauté considèrent d’intérêt général et qui 
nécessitent une réglementation particulière.  


